


 
 
 

 
 
 

CFVU du 4 mai 2023 
 

  
 

Bornes années universitaires  
 2022-2023 et 2023-2024 

  
 

 
 
Les bornes de l’année universitaire définissent les dates de début et fin des diplômes 
nationaux de l’université de Franche-Comté avec des dérogations. 
 
Pour l’année universitaire 2022-2023, ces bornes ont été approuvées par la délibération de 
la CFVU du 20 janvier 2022 et du CA du 8 février 2022. 
Pour l’année universitaire 2023-2024, ces bornes ont été approuvées par la délibération de 
la CFVU du 19 janvier 2023 et du CA du 7 février 2023. 
 
L’UFR SLHS a été confronté à des perturbations d’accès aux locaux liées aux mouvements 
sociaux récents. C’est pourquoi, des dérogations aux bornes sont proposées. 
 
 
Les membres du Comité Social d’Administration ont été invités à prendre connaissance des 
bornes de l’année 2022-2023 et 2023-2024 lors de la séance du 2 mai. 
 
Les membres de la CFVU sont invités à rendre un avis sur ces modifications. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Révision des bornes de l’année universitaire 2022-2023 et 2023-2024 
pour les masters de l’UFR SLHS 

 

Pour l’année universitaire 2022-2023 :  

 

Diplôme Master 

Année Première année 

Mention Toutes 

Parcours-types Tous 
Durée de l’année 
universitaire 13 mois 
Début de l’année 
universitaire Jeudi 1er septembre 2022 

Fin de l’année 
universitaire Vendredi 15 septembre 2023 (au soir) 

 

Diplôme Master 

Année Deuxième année 

Mention Toutes 

Parcours-types Tous 
Durée de l’année 
universitaire 13 mois 
Début de l’année 
universitaire Jeudi 1er septembre 2022 

Fin de l’année 
universitaire Vendredi 29 septembre 2023 (au soir) 

 

Pour l’année universitaire 2023-2024 :  
 

Diplôme Master 

Année Deuxième année 

Mention Toutes 

Parcours-types Tous 
Durée de l’année 
universitaire 11 mois  
Début de l’année 
universitaire Lundi 18 septembre 2023 
Fin de l’année 
universitaire Vendredi 30 aout 2024 (au soir)  

 

Pour l’année universitaire 2022-2023, les soutenances de stage et mémoire des masters 1 et les jurys de 
master 1 pourront avoir lieu jusqu’au vendredi 15 septembre 2023 inclus.  
Pour l’année universitaire 2022-2023, les soutenances de stage et mémoire des masters 2 et les jurys de 
master 2 pourront avoir lieu jusqu’au vendredi 29 septembre 2023 inclus. 
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